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possible, j'en suis certain. Je ne vois pas pourquoi nous n’admettrions pas ces gens 
en nombre au Canada où ils peuvent trouver de l'emploi dans les mines, dans 
l’industrie forestière et dans d'autres professions. Je proteste contre la rigueur 
de notre ligne de conduite.

L’hon. M. Daigle : Combien d’immigrants ou de personnes déplacées ont été 
admis au Canada en 1946?

M. Jolliffe: Je ne puis vous renseigner quant aux personnes déplacées, 
mais le nombre d'immigrants admis en 1946 est de 71,719.

L’hon. M. Haig : Cela comprend-il les personnes à la charge des anciens 
combattants?

M. Jolliffe : Oui
L’hon. M. Haig : Et ils atteignent le chiffre de 65,000?
M. Jolliffe : Je crois que les personnes à la charge des anciens combattants 

venues en 1946 est de 35,000 à 40,000 peut-être ; ces chiffres sont sujets à cor
rection.

L’hon. M. Euler : Venaient-ils tous de l’Europe ?
M. Jolliffe : Tous ces immigrants ?
L’hon. M. Euler : Oui.
M. Jolliffe : Le total est de 71,000.
L’hon. M. Crerar : Combien de ces 71,000 venaient de la Grande-Bretagne ?
M. Jolliffe : Environ 50,000
L’hon. M. Euler: Combien des Etats-Unis?
M. Jolliffe : Il en est venu 11,469 des Etats-Unis. Je le regrette ; je n’ai pas 

les chiffres par pays d’origine ; je les ai par origines ethniques.
L’hon. M. Crerar: Au delà de 60,000 sont venus de la Grande-Bretagne et 

des Etats-Unis.
L’hon. M. Daigle : Pouvez-vous donner une copie de ce tableau aux membres 

du Comité ?
M. Jolliffe : Oui.
L’hon. M. Roebuck: Ces chiffres ne figurent-ils pas dans le rapport?
M. Jolliffe : Pas dans celui de cette année. Je puis faire préparer un relevé 

statistique selon la forme que vous voudrez, par nationalité, par race ou par pays, 
selon leur dernier domicile permanent.

L’hon. M. Haig : Ce serait préférable.
Le président : Faites-le, s’il vous plait.
L’hon. M. Euler : Savez-vous combien sont venus des autres pays européens ; 

pouvez-vous nous donner ce détail ?
M. Jolliffe: Je le regrette, mais seule l’origine est indiquée dans ce document.
L’hon. M. Euler: L’origine ethnique, n’est-ce pas?
M. Jolliffe: Oui, l'origine ethnique.
L’hon. M. Euler : Cela ferait tout aussi bien.
L’hon. M. Roebuck : Donnez-nous le renseignement.
M. Jolliffe : Je puis vous le donner.
L’hon. M. Euler : Combien sont venus de la Hollande, de la Belgique, de 

l’Allemagne?
M. Jolliffe : Ce détail n’est pas indiqué, mais je pourrais vous donner par 

exemple le nombre de Hollandais.
L’hon. M. Euler : Oui.


